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En décembre 2022, la Commission européenne a

publié sa proposition de Directive sur la « TVA à

l’ère du numérique ».

Cette proposition comprend trois volets et prévoit la

mise en œuvre des nouvelles mesures entre le 1er

janvier 2024 et le 1er janvier 2028. Ce calendrier

serré implique donc que la proposition soit adoptée

rapidement et sans modifications significatives par le

Conseil de l’UE.

Les objectifs affichés sont d’assurer le bon

fonctionnement du marché unique, de réduire les

coûts et charges administratives des entreprises et

de protéger les intérêts financiers et économiques de

l’UE et des Etats Membres, en luttant contre la

fraude TVA.

✓ Généralisation de la facturation électronique

et transmission des données des transactions

intracommunautaires

Dès le 1er janvier 2024, la facturation électronique

deviendrait la norme dans les relations

intracommunautaires B2B (ventes de biens et

prestations de services) B2B. Les Etats Membres

pourraient prévoir le recours aux factures papier

dans certains cas.

Le délai d’émission des factures pour les opérations

intracommunautaires serait raccourci à deux jours

ouvrables à compter du fait générateur (45 jours

aujourd’hui).

Deux nouvelles mentions obligatoires concernant le

paiement (i.e. indication du compte bancaire à

créditer et délai de paiement) devraient figurer sur

les factures visées ci-avant.

Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2028, les

entreprises seraient redevables d’une obligation

de transmission des données des opérations

intracommunautaires B2B.

Le reporting des données des transactions

s’effectuerait opération par opération et de manière

quasi-instantanée i.e. dans un délai maximum de

deux jours à compter de l’émission de la facture.

La possibilité d’émettre des factures récapitulatives

devrait disparaître en raison de cette obligation de

reporting des données.

✓ Généralisation de l’autoliquidation et recours

aux guichets uniques : des changements dès

le 1er janvier 2025

Le projet de Directive prévoit la généralisation de

l’autoliquidation de la TVA par le preneur pour les

livraisons de biens et les prestations de services

B2B, lorsque le

vendeur n’est pas établi dans l’Etat Membre de son

client assujetti.

Le régime des ventes à distance B2C serait étendu

aux biens d’occasion, œuvres d’art, antiquités et

objets de collection actuellement soumis au régime

de la marge. Ces opérations seraient donc

imposables dans l’État Membre d’arrivée des biens.

Le guichet unique OSS serait étendu aux ventes de

biens domestiques B2C.

Plateformes : extension de la qualification fictive

d’acheteur-revendeur au 1er janvier 2025
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La qualification fictive d’acheteur-revendeur

s’appliquerait dorénavant à toutes les ventes de

biens (i.e. ventes B2B et B2C) via les plateformes

e-commerce.

Cette qualification serait étendue aux plateformes

facilitant le transport de passagers et

l’hébergement de courte durée lorsque le

prestataire n’est pas dans l’UE ou ne facture pas de

TVA (ex: particuliers).

La plateforme serait donc le fournisseur « présumé »

de ces services et facturerait avec TVA locale le

client particulier. L’opération entre le prestataire

initial et la plateforme serait exonérée de TVA et

n’ouvrirait pas droit à déduction de la TVA.

Enfin, les plateformes facilitant des ventes à distance

de biens importés (« VAD-BI ») devraient

obligatoirement utiliser l’IOSS.
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